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Texte de la question

Mme Sophie Mette attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'obligation pour les entreprises établies en France d'émettre et de
recevoir des factures électroniques qui s'appliquera progressivement à partir du 1er septembre 2026 et du 1er
septembre 2027, ainsi que sur le choix de la plateforme agréée par l'État pour transmettre les factures.
L'émission et la réception des factures électroniques concerneront l'ensemble des opérations réalisées entre les
entreprises assujetties à la TVA, établies en France y compris aux « bénéfices industriels et commerciaux (BIC)
» non professionnels. Depuis de nombreuses années, beaucoup de BIC non professionnels ont été créées lors
de la pose de panneaux photovoltaïques avec une puissance minimale de 9kWc (pas de création de BIC pour
des installations à moins de 6kWc). Ces particuliers ont participé, à leur échelle, à la transition écologique en
offrant leur toiture à la pose de panneaux photovoltaïques. Depuis, ils se sont acquitté des déclarations
annuelles au Trésor Public et des factures annuelles envoyées à leur acheteur d'électricité. Aujourd'hui, une
nouvelle manipulation informatique leur est demandée alors que certains de ces particuliers sont touchés par la
fracture numérique. Il est important de prendre en compte que ce sont bien de simples particuliers et non des
entrepreneurs, des artisans ou auto-entrepreneurs aguerris aux nouvelles technologies et au fait des évolutions
informatiques. Ces particuliers sont aujourd'hui désorientés et submergés par l'aspect administratif de
l'ensemble de ses démarches pour parfois seulement 100 euros de bénéfices. Elle lui demande donc s'il compte
cloisonner cette nouvelle facturation et de ne pas la mettre en place pour les particuliers ayant été contraint de
monter une BIC pour pouvoir revendre leur production électrique via une installation solaire d'une puissance de
9kWc.
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